
                   CANTINE MUNICIPALE DE DISTRÉ 
      Année scolaire 2026-2027 
 

A retourner (feuille entière) avant le 31 juillet 2026 en Mairie de Distré. Merci 
Sans réponse de votre part, à la date indiquée, nous considérons que vous n’avez pas 

l’intention de réinscrire votre (vos) enfant (s) à la cantine. 

 

Madame, Monsieur, _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ 
 

 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adresse : _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _  
 

Mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

Demande(nt) que leur(s) enfant(s) : 
–  Nom :…………………………………………………………………………. 
–  Prénom(s) : …………………………………………………….…………….. 
–  Classes à la rentrée : ……………………………………………..…………. 
 

soit(ent) inscrit(s) à la cantine pour l’année scolaire 2026-2027. 
  

Il(s) mangera(ont) les jours suivants : merci d’entourer les jours de cantine. 
 

LUNDI                               MARDI                                   JEUDI                            VENDREDI 
 

ATTENTION : La cantine est payable mensuellement par prélèvement automatique effectué d’octobre à juillet par le 
Service de Gestion Comptable de Saumur. Le montant mensualisé est calculé en fonction de la déclaration de 
fréquentation faite au moment de l’inscription. La facturation se fait pour chaque enfant et une seule facture sera 
éditée par enfant. 
Vous vous engagez donc à respecter les jours de présence déclarés sur la fiche d’inscription car ils seront 
obligatoirement facturés et prélevés chaque mois. En cas d’absence prévue dans le règlement et signalée par les 
parents, par mail à la Mairie, un remboursement sera effectué à la fin de chaque trimestre. 
Pour info : 139 jours de cantine durant l’année scolaire 2026/2027 à 3.80 € (pour 1 enfant habitant la commune) font 
un coût annuel de 528.20 € soit un coût mensuel de 52.82 €. 
Merci de compléter l’autorisation de prélèvement SEPA qui est derrière. 
 

Autre mode de présence : ……………………………………………………………….………………… 
 

Il(s) mangera(ont) à la cantine le jour de la rentrée : OUI   NON  
 

Allergies : ……………………………………………………………………………….. 
 

     Signatures des Parents : 
 
 
 
 
 
 
 

CHARTE DE BONNE CONDUITE DANS LA CANTINE A SIGNER PAR VOS ENFANTS DU CP AU CM2 
Les règles de vie en collectivité sont différentes des règles de vie familiale. 

Tout irrespect du règlement peut entraîner une exclusion temporaire ou définitive de la cantine 
 

 

J’ai le droit de  - choisir ma place dans le calme  
 - choisir ce que je souhaite manger, en quantité raisonnable pour éviter le gaspillage 
 - parler doucement sans crier 
 

J’ai le devoir de  - être poli (bonjour, au revoir, s’il vous plaît, pardon, merci) 
 - respecter les adultes qui s’occupent de nous, être poli avec eux et suivre leurs consignes 
 - me tenir correctement dans la cantine et à table (par exemple ne pas me balancer sur la 
 chaise), et ne pas faire de chahut 
 - ne pas jouer avec la nourriture et respecter le matériel de la cantine 
 - respecter mes camarades : ne pas me bagarrer avec les autres, ni les insulter, ni les 
 bousculer 
 

    Signatures des enfants (en précisant le prénom et la classe à côté de la signature) 


